
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION  

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

DE L’ÉCOLE SAINT-JEAN 

2019-2020 
 
 
 
 

Date :  Le 15 octobre 2019 
Lieu :  Local 207 
Heure :  18h45 
 
Étaient présents : Isabelle Plasse 

Julie Blanchard 
parent 
parent 

 Marie-Eve Morin parent 

 Guylaine Bilodeau parent 

 Patricia Miron 
Adam Mailloux 

Parent 
Parent 

 Catherine Champagne enseignante 

 Julie Prud’homme enseignante 

 Anny Lessard 
Lauraine Mercier 

enseignante 
enseignante 

 Antoine Leblanc directeur 

 Sonia Guimont service de garde 

   

 
  
1. Ouverture de la réunion, accueil et présences 

Ouverture de la réunion à 18h45 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

Adopté par Patricia Miron 
 

3. Période de questions du public 
Aucun public. 
 

4. Adoption et suivi du procès-verbal du 21 juin 2019 
Anny Lessard propose d’adopter le procès-verbal du 21 juin dernier. 
Adopté à l’unanimité 
 

5. Dossiers menant à une prise de décision 
5.1 Élections au poste de président(e), vice-président(e) et secrétaire. 
 Anny Lessard propose Isabelle Plasse comme présidente. Isabelle accepte. 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 Isabelle Plasse propose Julie Blanchard comme vice-présidente. Julie accepte. 

 Guylaine Bilodeau propose Marie-Ève Morin comme vice-présidente. Marie-Ève accepte. 
 
 Patricia Miron se propose elle-même comme vice-présidente. 
 Les gens ont voté. Julie Blanchard est nommée vice-présidente. 
 
 Patricia Miron se propose comme secrétaire. 
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5.2 Formulaire de dénonciation d’intérêts. 
 Les formulaires ont été remis. 
 
5.3 Approbation du calendrier des rencontres. 

Le choix des dates des prochaines rencontres sera le 2 décembre, 18 février, 14 avril, 5 mai et 2 
juin.  
 

5.4 Ajout d’un point 
Marie-Ève Morin propose la fermeture de la rencontre à 20h30. À 20h25, passage au vote pour 
savoir si on prolonge. 

 Adoptée à l’unanimité. 
 

5.5 Sorties éducatives 
 La sortie des élèves de 6e année au centre l’Étincelle est proposée par Isabelle Plasse. 
 Adoptée à l’unanimité. 

Adam Mailloux propose la sortie au jardin botanique pour les élèves de la maternelle. 
 Adoptée à l’unanimité. 
 Marie-Ève Morin se questionne concernant la sortie aux pommes qui a été annulée. 
 Julie Prud’homme donne les explications. 
 

5.6 Rapport annuel 
 Julie Blanchard propose le rapport annuel 2018-2019. 
 Adoptée à l’unanimité. 
 
       5.7 Normes et modalités 
 M. Leblanc explique les normes et modalités des différents degrés.  

 
6. Dossiers d’information 

6.1 Vie au service de garde 
 Sonia explique le coût des journées pédagogiques. Entre 16,70 et 47,00$ ex. : Piedmont. 
 Elle mentionne également qu’il y aura une maison hantée. 
 
6.2 Vie à l’école 

A) Fête de la rentrée 
M. Leblanc mentionne la réussite et remercie tout le personnel. 

 B) Halloween, 31 octobre 
Madame Julie Prud’Homme explique le déroulement de la journée du 31 octobre 
(décorations et ateliers). 

 C) Déjeuners optimistes 
  Nouveauté cette année, le club optimiste récupère les sacs bruns des déjeuners. 
  De plus, ils ont doublé le nombre de déjeuners distribués.  

 
7. Opération sous-zéro 

Les TES, Tiffany et Alexandra ont pris en charge le projet et opération sous-zéro fournit encore plusieurs 
manteaux à nos élèves. 

 
8. Mot de la représentante au comité de parents. 

Patricia Miron informe les autres du projet de loi 40. Elle distribue le questionnaire de 115 questions à 
compléter par les parents du comité de parents. 
Elle mentionne qu’il y a eu l’élection des membres et un souper de bienvenue. 
 

9. Dépôt de documents 
Du courrier destiné à la présidence du conseil d’établissement est remis à madame Isabelle Plasse. 

10. Autres sujets 
10.1 Compte Facebook 
   Un parent propose d’ouvrir une page aux parents pour l’école St-Jean. 
   M. Leblanc s’informera si c’est une possibilité. 
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10.2 Photo scolaire 
Marie-Ève Miron nous informe qu’elle a été déçue (pour une 2e année) de la qualité de prise de 
photo. Elle aimerait qu’on regarde pour changer de fournisseur. Marie-Eve s’occupera de 
communiquer avec différents fournisseurs  
Point reporté à la prochaine rencontre.  
 

10.3 Nawatobi 
Les parents mentionnent que si l’enfant ne fait pas ses devoirs, il n’ira pas au Nawatobi. Les parents 
ont un malaise car la corde à sauter a été facturer 15$. 
Point à reporter (suivi) 
 

10.4 Reconnaissance, initiative 
Belle initiative de M. Leblanc de féliciter un élève qui fonctionne bien en appelant à la maison afin 
de le souligner aux parents. 

 
Levée de l’assemblée à 8h28 

 
 
 
 

Isabelle Plasse, présidente  Antoine Leblanc, directeur 
 

 
  


